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Un bouquet coloré demusique, d’art,
d’offres, d’actions et de surprises t’attend.
Fêtons la fin de l’été avec nos amis

et nos familles.
Nous t’attendons avec impatience!

ACESOIR!

POLITIQUE
Pas de charte pour les
communautés religieuses

En 2017, Mohamed Hamdaoui déposait un postulat pour que
les établissements signent une charte assurant leurs bonnes
pratiques. L’idée de cet ex-député biennois au Grand conseil
bernois n’a pas convaincu le Conseil exécutif. Celui-ci approuve
un rapport montrant qu’une telle mesure ne serait pas
favorable en termes de politique religieuse. «Le bénéfice
potentiel est limité et n’est pas à même de compenser les
aspects problématiques identifiés», note-t-il.
Par son texte, l’élu biennois souhaitait assurer la transparence
de financement des établissements et la maîtrise d’une langue
officielle par le prédicateur ou encore prohiber les appels à la
haine. Pour cela, le délégué aux affaires ecclésiastiques et
religieuses préfère poursuivre et élargir les échanges directs
avec l’ensemble des communautés religieuses. C-MAP

MOUTIER
Séance du Législatif annulée
La sécheresse de la matière à traiter aura eu raison des assises
du Conseil de ville du lundi 19 septembre, a récemment
annoncé son Bureau. La séance du 4 juillet dernier sera donc
suivie de celle du 31 octobre, indique-t-il. DSH

EN
BREF

Un accident s’est produit jeudi matin, vers 9h30, sur la rue prin-
cipale de Nidau, impliquant un scooter électrique de la Poste.
Grièvement blessé, son conducteur a été pris en charge par les
témoins sur place, avant d’être transporté en ambulance à
l’hôpital.
Selon les informations fournies par la Police cantonale ber-
noise, une voiture circulant en direction de Port s’est arrêtée sur
la Hauptstrasse à la hauteur de la maison numéro 36, afin de
laisser passer un véhicule. Au même moment, le facteur, qui
circulait dans la même direction sur son scooter électrique avec
remorque, est entré en collision avec l’arrière de la voiture
s’étant arrêtée. Sous le choc, le scooter s’est retourné et le con-
ducteur est tombé au sol.
Afin de permettre l’engagement sur place des ambulanciers, le
trafic sur le tronçon concerné de la Hauptstrasse a été réglé de
manière alternée durant environ 30 minutes. Des perturbations
du trafic se sont produites. C-JGA

JOËL JORAY-CAVALIERE

UN FACTEUR BLESSÉ

C
ela fait désormais deux
mois que l’Hôpital du
Jura bernois a transféré
son Pôle de santé men-

tale de Bellelay à Moutier. Si
des travaux sont encore en
cours, les patients ont déjà pris
leurs quartiers.
Dans leur nouvel environne-
ment, l’adaptation n’est pas
forcément évidente pour tous.
Il en va de même pour les habi-
tants proches de l’hôpital. Sur
la rue de Beausite – où se situe
l’hôpital – et aux alentours, les
premiers avis quant à ce nou-
veau voisinage sont plutôt po-
sitifs, malgré quelques inévita-
bles désagréments, pour
l’instant sans gravité.
«Comme depuis le début des
travaux préparatoires au dé-
ménagement, en 2020, l’hôpi-
tal a bien travaillé», entame
Alain Claude. «Tous les voisins
directs ont été informés et con-
tactés. Au début, il a beaucoup
été question de circulation et
du trafic, de camions notam-
ment, engendré par les tra-
vaux. Une commission des ri-
verains a été mise sur pied
pour discuter avec les diri-
geants et répondre aux interro-

gations. Nous avons été impli-
qués», explique notre interlo-
cuteur, lui-même membre de
ladite commission, qui a siégé a
une dizaine de reprises.

Aujourd’hui, certaines ques-
tions demeurent quant à ces
nouveaux voisins dont on ne
sait finalement pas grand-
chose. «Je me suis laissée dire
que certaines personnes évi-
taient désormais d’aller se pro-
mener sur le sentier des Golats
(réd: derrière l’hôpital)», glisse
une riveraine, qui ne fait pas
partie de cette catégorie. «Si
ces patients sont dehors, c’est
qu’ils en ont le droit. Il ne faut

pas extrapoler, aucun climat
anxiogène ne s’est installé
dans le secteur.»
A deux pas de là, un voisin
aborde la question avec hu-
mour. «Tant qu’on ne les re-
trouve pas dans le jacuzzi ou
dans le jardin en train de cha-
parder des carottes, je ne vois
pas de raison de m’inquiéter»,
répond-il. «Il paraît qu’on en
entend parfois brailler. Cela ne
m’est jamais arrivé, c’est plu-
tôt le fait des prisonniers (réd:
située juste en contrebas).»

Personne n’est à l’abri
Reste que le récit de certains
faits divers circule tout de
même. «Il paraît que deux pa-
tients ont été retrouvés dans la
piscine d’un voisin», relate un
riverain plutôt amusé.
«Il ne faut pas juger sans savoir
de quoi on parle. Nous vivons à
proximité d’une prison et, per-
sonnellement, je ne pense pas
à une évasion ou un quelcon-
que danger à ce propos», as-
sure une habitante. «L’installa-
tion de ce Pôle santé mentale
est encore toute fraîche. Il fau-
dra voir comment cela se
passe sur le long terme. Par

ailleurs, il faut être conscient
que l’éventail des cas traités à
Moutier est large. Il faut aussi
savoir faire preuve d’une cer-
taine compassion et de tolé-
rance envers des personnes
qui ont été victimes d’un burn-
out ou d’une dépression. Nous
serons peut-être un jour à leur
place.»
Sans avoir vécu de mauvaises
expériences et en espérant
que cela continue ainsi, le voi-
sinage voit ainsi d’un œil plu-
tôt bienveillant l’arrivée du
Pôle santé mentale. «C’est vrai
que l’établissement de servi-
ces de psychiatrie peut in-
quiéter. Si l’on craint de re-
trouver quelqu’un dans son
jardin, il ne faut pas oublier
que la question pouvait déjà
se poser avec le home», souli-
gne Alain Claude. «Il faut aus-
si tenir compte des bienfaits
pour la région de cette arri-
vée, des emplois que cela
crée. En outre, les mesures né-
cessaires sont prises et la
grande partie des cas traités à
Moutier concernent des cour-
tes durées. Il n’y a pas que des
cas très sévères. L’hôpital agit
avec transparence.»

Riverains plutôt sereins
L’arrivée du Pôle santé mentale à l’hôpital pose quelques

questions mais n’inquiète pas outre mesure le voisinage.
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MOUTIER

Le Pôle santé mentale a pris ses quartiers à l’hôpital de Moutier il y a deux mois.

En marge de la conférence de présenta-
tion du Pôle santé mentale à laquelle une
septantaine de Prévôtois ont assisté,
jeudi soir, le Dr Jean-Marie Sengelen
tenait à expliquer le rôle d’un départe-
ment relativement méconnu du grand
public. «La santé mentale fait partie du
capital de chacun de nous et peut tou-
cher tout le monde. Il faut tordre le cou à
l’idée reçue que la dépression n’arrive
qu’aux autres et parce qu’on la laisse
faire», entame le chef dudit département
au sein de l’Hôpital du Jura bernois. «La
psychiatrie en fait partie mais le domaine
d’activité est bien plus large.»
Si le quidam a tendance à résumer la
santé mentale à la folie et peut s’en

inquiéter si elle se présente face à lui au
coin d’une rue, Jean-Marie Sengelen tem-
père largement. «Il ne faut pas focaliser,
ni stigmatiser, sur les cas extrêmes qui
sont souvent médiatisés. La criminalité
est bien plus répandue.»
Si tel n’était pas le sujet de la confé-
rence, le chef du département éclaire
toutefois quant à l’attitude à adopter.
«Comment faut-il agir si l’on se trouve
en face d’une personne qui a l’air agitée
ou perdue? Il n’existe pas une seule
réponse», reprend le spécialiste. «Dans
un premier temps, si la situation le
requiert, il faut tenter d’apaiser la per-
sonne. Si on ne se sent pas en confiance,
on peut appeler la police. Les agents

sont formés pour prendre en charge les
patients. C’est aussi le droit le plus strict
si un habitant trouve quelqu’un dans sa
piscine ou son jardin. Cela répond à une
violation de propriété.»
Quant à la soirée de ce jeudi, qui se valait
davantage une présentation globale de
ce qu’est la santé mentale et ses troubles
par les spécialistes engagés à Moutier,
elle n’a pas généré de questions pure-
ment pratiques. Tout juste une specta-
trice a-t-elle regretté l’abandon du site de
Bellelay. Alors qu’un autre n’a pu se rete-
nir de souligner l’importance du maintien
des missions hospitalières attribuées à
l’hôpital prévôtois. Inutile de préciser que
c’est un autre débat...

Non, la dépression n’arrive pas qu’aux autres

Tant qu’on ne les retrouve
pas dans le jacuzzi

ou dans le jardin en train
de chaparder des carottes,

je ne vois pas de raison
de m’inquiéter.”

UN VOISIN PROCHE DE L’HÔPITAL


